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DU PRESIDENT DU CONSEIL D1ASSOCIATICN AU 

PRESIDENT DE I,A GP.A1"DE .ASSEMBLEE NATIONALE DE TURQUIE 

ET AU PRBSIDENT IlE L 1 .ASSE11IBLEE PA...Tffim,ŒNTAIRE EUROPEENNE 

TRIINSJYf.El'TANT LE RAPPORT 

Mars 1966 

Conformément aux dispositions de l'article 2 de la 

décision du Conseil d'Association n° 1/65 relative à la 

Com~ission parl~mentaire d'Association C.E.E. - Turquie, 
j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le premier 
rapport annuel d'activité du Conseil d'Association. 

Ce rapport aouvre la période comprise entre le 

1er décembre 1964 et le 31 décembre 1965 • 

. Pour le Conseil d'Association 

Pierre WERNER 
Président en exercice 
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I. }:NTRODUCTION 

1. L'Accord créant une Association entre la Communauté 
Economique Européenne et la Turquie, signé à Ankara 
le 12 septembre 1963, est entré en vigueur le 
1er décembre 1964 (1). 

Le présent rapport, qui couvre la période se situant 
entre le 1er décembre 1964 et le. 31 décembre 1965, consti
tue le premier des rapports d'activité que le Conseil 
d'Association a pris la décision de soumettre annuelle
ment à.la Commission parlementaire d'Association en vue 
de faciliter ses travaux. 

En présentant ce premier rapport, le Conseil d'Asso
ciation tient à souligner le prix qu'il attache, pour le 
bon fonctio11nement et le développement de l'Association, 
aux.travaux de la Commission parlementaire. 

. .. / ... 
( 1) Dans 1 'intervalle en·tre la signature et 1 'entrée en 

vigueur de l'Accord, les Parties Contractantes ont institué 
un Comité intérimaire qui s'est notamment occupé de la 
coordination de l'at~itude des Etats membres et de la Turquie 
en ce qui concerne J.a. présentation de l'Accord d'Ankara au 
G.A.T.T. et de la préparation d 1un certain nom~re de 
décisions à prendre par le Conseil d'Associatiori dès l'entrée 
en vigueur de l'Accord en ce qui concerne en particulier 1~ 

. volume des contingents partiels à ouvrir au titre de l.'anneli! 
1964 et le règlement intérieur du Conseil d'Aaeociation. 
Le Comité intJrimaire a également examiné certaines queatjons 
relatives à l'application du Protocole financier. 
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Le Conseil d'Association se propose, à l'occasion de 
chaque rapport annuel, de faire ressortir les nesures prises 
dans le cadre de l'application et du développement progressif 
de l'Association, ainsi que de fournir Jès données pernettant 
d'apprécier les résultats du régime d'Association, compte 
tenu des objectifs assignés à la phase préparatoire, qui a 
pour objet de p~rnettre à la Turquie de renforcer son économie 
avec l'aide de la Couounauté en vue de pouvoir assuner les 
obligations qui lui incomberont au cours des phases transi
toire et définitive. 

En outre, à titre d'information, le rapport contiendra 
égalenent quelques données de fait relatives à l'évolution 
de la situation économique générale de la Turquie (1). 

2. A l'issue de 1~ première année d'Association, le Conseil 
d'~ssociation croit pouvoir souligner que le déoarrage de 
l'Association s'est effectué rapidement et dans de bonnes 
conditions et que les premiers ré~1ltats enregistrés peuvent 
être jugés co~e satisfaisants. 

Les organes de l'Association ont été mis en place. Le 
Conseil d'Association a arrêté les règles d'org~nisation de 
ses propres travaux en veillant à retenir une structure de 
travail à la fois simple et susceptible d'assurer la continuité 
de coopération nécessaire au bon fonctionnement de l'Asso

ciation. 

(1) Ces données, fournies pa~ la délégation turque, sont 
reprises en A~r.exe II. 
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Sur .le plan COJDI!!.e.rcial, des contingents tarifaires 
partiels substantiel~ ont .été ouverts au titre de l'année 1964 
et, nonqbstant ~a faible période de temps restant à courir 
jusqu'à la fin de l'année, ces contingents ont pu être'utilisés 
de façon satisfaisante ~ar la Turquie. Quant aux contingents 
tarifaires ouverts pour l'année 1965, ils ont - à une ou deux 
ex?eptions près - été pratiquement intégralement épuisés. 
Pour l'année 1966, le Conseil d'Association a déciié d'une 
augmentation- de l'ordre de 10% dans l'ensemble -de trois 
des quatre contingents (tabac, raisins secs et figues sèches). 

Grâce notamment aux contacts préparatoires qui ont été 
pris entre la Banque Européenne d'Investissement et les 
autorités turques en attendant l'entrée en vigueur de l'Accord, 
l'assistance financière a pu démar~er très rapidement. Si à 
la fin de la période couverte par le rarport, un e~ul contrat 
de financement, d'un montant de 5 millions d'unités de compte, 
a été signé, la Banque a cependant d'ores et déjà décidé de 
participer au financement d'une série d'autres projets pour 
un montant total de 49,2 millions d'unités de compte, et la 
signature des contrats y afférents peut, dans la plupart des 
cas, être attendue prochainement. Il convient, par ailleu~s, 
de relever l'intérêt tout particulier que présente pour la 
Turquie le système qui a été retenu pour le financement des 
projets industriels et qui aboutit à donner dans ce secteur 
à l'aide consentie à la Turquie un effet multiplicateur 
appréciable. 

Enfin, il y a lieu de signaler également qu'à la 
d.emande de la Turquie, qui a souligné l'importance qu 1 elle 
attache à ce problème, le Conseil d'Aesociatio~ a entamé l'étude 
du problème de la main-d'oeuvre en Turquie. 
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Le Conseil d'Association ne voudrait pas manquer de 
relever, pour fini~ l'excellent esprit de collaboration qui a 
présidé au cours de cette première année d'Association aux 
relations entre les Parties à l'Accord d'Association, eoprit 
qui traduit leur volonté politique co~une de mener à bien 
l'oeuvre entreprise. 
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II. LE ·FONCTIONNE1ŒNT INSTITUTIONNEL DE L 1 ASSOCIATION 

3. La gestion de l'Accord d'Association est assurée 
par le Conseil d'Association, assisté d'un Comité 
d'Association. 

I·o Conseil d'Association est 1' organe de décision. 
Sa composition, ses compétences et ses règles de 
fonctionnem3nt sont fixées par l'Accord lui-même 
(articles 22, 23 et 24) et ont été précisées dans son 
Règlement i~térieur. Celui-ci s'est inspiré du souci 
de retenir des règles de fonctionnement à la fois simples 
et efficaces, s'inspirant d'ailleurs étroitement de ce 
qui avait été fait daps d'autres cas d'association. 

Le Conseil d'Aesociation est composé, d 1une part, 
de membres des Gouvernements des Etats membres, du Cons€il 
et de la Commission de la C.E.E. et, d'autre part, de 
membres du Gouvernement turc. 

Les délibérations du Conseil d'Association sont 
acquises du commun accord de la Cocmanauté, d'une part, 
et de la Turquie, d'autre part, chacune disposant d'une 
voix. 

Le Conseil d'Association se réunit au niveau ministé
riel au moins une fois par s~mestre, sauf décision 
contraire (article 1er du Règlement intérieur). Il peut 
également se réu..--'lir au niveau des ropré_sentants des 
membrEs du Conseil d'Association qui, dana ce cas, 
exercent toue les ~roits des membres titulaires (article 23 
de l'Accord et article 1er du Règlement intérieur). 
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Cette possibilité pour le Conseil d'Association de se 
réunir valablement à un do~ble niveau a été prévue pour faciliter 
la continuité de fonctionnement de l'Association, l'obligation 
qui est faite au Conseil de se réunir au niveau ministériel au 
moins deux fois par an garantissant par ailleurs la sauvcg~rde 
du caractère politique de cette Institution. Dans le même 
esprit, il a été entendu que, lors des sessions au niveau 
m~nj.stériel, la Communauté et les Etats membres seraient 
représentés par au moins trois membres titulaires. 

Dans la période couverte par le rapport, le Conseil 
d'Association a tenu deux sessions qui, toutes deux, ont eu 
lieu au ni veau ministé1·iel. 

Le Conseil d'Association se réunit au lieu habituel des 
sessions du Conseil de la C.E.E. (article 2 du Règlement 
intérieur) ~sis, en vue de rencontrer un souhait du Gouverne
ment tu~c, il a été entendu qu'il pourrait également, à titre 
exceptionnel, décider de siéger en un lieu différent et 
notamment à Ankara. Il n'a pas enc~re été fait usage de cette 
faculté. 

La présidence du Conseil d. 1 Association est assurée al ter
nativement du 1er octobre au 31 mars par la Communauté; et du 
1er avril au 30 septembre par la Turquie. 

Le secrétar.Wt du Conseil d'Association ef:t assuré en 
commun par un agént désigné pa~ la Comm'.lllauté et par un e.gent 
désigné par le Gouvernement turc (article 14 du Rè&lement 
intérieur). 

Les langues officielles du Conseil d'Association sont 
l'allemand, le français, l'italien, le néerlandais et le turc 
(article 9 du Règlement intérieur). 



- 10 -

En ce qui concerne les dépenses du Conseil d'Association 
et de ses organes, -une solution simple évitant l'exister.ce 
d'un budget p~opre à l'Aosociation a été edoptée. Cta~~e 

Partie pre:.1d à sa charge les dépenses.qu'elle expose en raj.son 
de sa participation aux réunions. Les dépenses relatives à 
1' orgar·isation matérielle des réunions ainsi que celles rela
tives à l'interprét~tion, à la traduction et à la reproduction 
des documents sont supportées par la Communauté, sauf les 
dépenses relatives à une interp~étation cu une traduction vers 
ou à partir de la langue turque, qui sont supportées par la 
Turquie (article 15 du Règlement intérieur). 

Enfin, le Règlement intérieur précise également les 
règles à observer pour l'établissement de l'ordre du jour, la 
participation aux_sessions du Conseil d'Association et la forme 
des actes arrêtés par celui--ci. 

4. Le Conseil d'Association a institué, par une décision 
prise en application de l'article 24, paragraphe 3 de l'Accord, 
un Comité d'Asoociation. 

Ce Comité, qui siège au niveau des conseillers, ne dispose 
pas d'un pouvoir de décision. Il constitue l'organe c~argé 
d'assister le Conseil d'Association dans l'acccm~liosement de ses 
tâches, de préparer ses délibérations, d'étudier toute question 
dont l'examen lui aura été confié par celui-ci et, d'une façon 
général~ d'assurer la continuité de coopération nécessaire 
au bon fonctionnement de l'Accord. 

5. L'article 27 de l'Accord prévoit que le Conseil d'Associe-
tien prend toutes me~~res utiles afin de faciliter la coopé
ration et les contacts nécessaires ent~e l'Assemblée Parlemen
taire Européenne et le Parlement turc. Suite aux contacts qui 
ont eu lieu à Ankara, le 22 avril 1965, entre une délégat~on 
de l'Assemblée Parlementaire Européenne et une délégatio~ 
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de la Grande Assemblée Nationale de Turquie en vue de déterminer 
les modalités d'une CQllaboration et suite aux résolutions 
ad~ptées respectivement par l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne en date du 14 mai 1965 et par l'Assemblée Nationale 
et le Sénat turcs en date des 22 juin et 14 j~illet 1965, le 
Conseil d'Association, confortlément à ces résolu·~ions, a adopté 
unE dé~ision créant la Comnission ppr1ementai~e d'Association 
C.E.E. -Turquie, composée de 15 membres de l'Assemblée 
Parlenentaire Européenne et de 15 membres de la Grande 
Assemblée Nationale de Turquie, et a décidé de lui soumettre 
annuellement, en ~~e de faciliter ses travaux, un rapport 
d'activité dont le présent document constitue le premier eus 
d'application. 

6. Il convient de nentionner, pour terminer cet aperçu du 
fonctionnement de l'Association, le rôle que joue la déléga
tion turque auprès de la Communauté Economique Européenne, 
dirigée par un ambassadeur qui, compte tenu du statut parti
culier de la Turquie, porte le titre de "Délégué Permanent" 
auprès de la C.E.E., ce qui souligne la nature des liens 
particuliers établis par l'Accord d'~lkara entre la Turquie 
et la Communauté. 
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III. r.:ES REI.A.TIONS CO~RCI.ALES 

1. Pendant la période préparatoire 1 les Etats membres 

ouvrent à la Turquie des contingents tarifaires pour ses 

quatre princ.ipau;x produits d'exportation, à savoir le 

tabac brut, les raisins secs, les figues sèches et les 

noisettes, ces qu.atre produits représentant près de 

40 ~des exportations totales de-la Turquie Yers la 

Communauté. 

L'article 2 du Protocole provisoire fixa le montant 

des contingents a1muels qui doivent être ouvert<3 par 

chaque Etat menbre; ainsi que le régime tarifaire appli

cable dans le·cadre de ces contingents. 

Le tableau 1 de l'Annexe I indique en d9tail les 

droits appliqués par chaque Etat membre aux exportations 

turques dans le cadre des conti~ents, comparés aux 

droits· appliqués aux pays tiers et; le cas échéant 

lorsque ceux-ci sont différents, aux droits intracom

munautaires. 

a) Continsents tarifaires partiels pour l'année 1964 

8-. L'article 5 du Protocole provisoir'e précise qu'au 

cas cù la datE d'entrée en vigue~r de l'Accord ne 

coïncide pas avec le début de. l'alli1ée civile, le voiume 

des co~1ti:1ge:1ts à ouvrir s'élève à un douzième du volume 

an."l.uel pour chaque mois à courir e.1tr:e la date de l'en

trée en vigueur de l'Accord et le début de l'a~ée civile 

suivante. Le Conseil d'Associaticn a toutefois la faculté 

d'augmenter les continge::1ts tarifaires qui résultent de 

l'application de la règle du douzi~me pour tenir compte 

du caractère saisonnier des exportations des produits 

en cause. 
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L'Accord d'Ankara étant entré e11 vigueur le 1er dé
cembre 1964, le Conseil d'Association a décidé de faire 
usage de cette faculté. Les exportations turques dea 
quatre produits en cause présentent en effet un caractère 
saisonnier sensible, ces exportations se concentrant 
surtout sur les quatre derniers mois de l'année civile. 

Le Coneeil d'Association a donc tenu compte de ce 
caractère saisonnier et a fixé le volume des contingents 
partiels à ouvrir à la Turquie par les différents Etats 
meobres de la Ccmnunauté au titre de l'année 1964 à des 
volumes supérieurs à ceux qui auraient résulté de la simple 
application de la règle du douzième. 

Bien que n'ayant pas été entièrement épuisés, les 
contingents ouverts pour le mois de décembre 1964 ont 
toutefois été utilisés d'une façon qu'il est permis de 
considérer comme satisfaisante, si l'on tient compte 
notamment de la faible période de temps qui restait à 
courir jusqu'à la fin de l'année en cours. 

Les contingents tarifaires partiels qui ont été 
ouverts au titre de l'année 1964 sont indiqués au tableau 2 
de l'Annexe I (colonne III), tableau qui indique égaleoent 

(colonnes I et II) le montant du contingent annuel total 
et le montant du contingent tel qu'il résulterait de la 
règle du douzième, ainsi que (colonne IV) l'état de 
réalisation des contingents 1964. 
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b) Contingents tarifaires 1965 

9. Pbur l'a~~ée 1955, les contingents annuels prévus par 

l'Accord o~t été ouverts par les Etats meœbres. Le tableau 3 

de 1·~~4exe I indique l'état de réalisation des divers 

contingents. 

Les contingents pour les figues sèchee, leo raisins 

secs et les noisettes ont ~té soit épuisés; soit très lar

gement utilisés. Pbur le tabac, l'utilisation a été~ dans 

l' e;.1semble, de 7 6 %. 

c) Augmentation du volnne des contingents tarifaj_res pour 

l' ar..née 1966 

10. A partir de la deuxiè~e ~~~ée qui suit l'e~trée en 

vigueur de l'Accord, c'est-à-dire à partir du 1er décembre 

1955, le Conseil d'Association peut décider d'augmenter le 

volnne das continge:1.ts tarifaires, cette augmentation p:re

na.."lt effet· à partir de 1' aiL."lée civile suivante et resta!lt 

définitiveme~t acquise sauf décision co•traire (article 4 
d~ Protocole provisoire). 

Se fondant sur cette disposition, la Turquie a de~andé 

~~e augmentation des contingents pour l'a..•née 1965. A 

l'appui de cette demalide, elle a invoqué ~ota~ent l'étct 

de réalisation des contL1ge_1ts. pour l'année 1965, l'incid::mce 

à la fois psychologique et éco~omique d 1 U3e telle augmen

tation - qui, tout en donnru1t plus de marge et par conséq~e~t 

plus d'assurances aux importateurs des Etats membres de la 

Comm~~euté, encouragerajt dans une plua grande proportion 

encore l'utilisation des contingents tarifaires ·- et, enfin, 

l'effet positif d'~•e telle augmentation sur le dé7elop~ement 

des exportations turques. 
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11. La Commu~auté s'est efforcée da rencontrer dans toute la 

Iil.esure du possible les demandes turques, compte te11u des divers 

intérêts en cause. A cet égard, il convie::Jt de rappeler q11e 

des prc.ductio!l.o aè.1alogues existent également da:1s la CoilliD.~mauté s 

se si tua21t en gé:1éral (c'est le cas notamment d3s noisettes et 

du tabac) du~s des régions ~oins développées. Bar ailleurs, 

d~1s le cas des raisi~o secs, la Commllil&uté a pris égalenent 

en considération la nécessité pour elle de maintenir un certain 

équilibre e11tre les divers régimes d'importation existants 

(régi:J.e pays tiers ; régir:" en faveur de la Grèce et, dar.s le 

ca~re de conti1tgents, en faveur de la T~rquie ; contingent 

tarifaire "erga OI:J.nes" d9.~s le cadre de l'accord commercial 

avec l'Iran). 

Toutefois, la délégation turque a regretté gue sas demandee 

n'aient pas pu être intégralement satisfaites. et elle s'est 

réservé d'aborder à nouveau cette question au sein des organes 

de l'Association dès le début de l'année 1966. 

12. Lee volumes des conting~nts pour les_noisettes n'ont pas 

été modifiés. Pour le tab~c, lee figues s8ches et les raisins 

secs, les augmentations suivantes ont été décidées : 

- Tabac : 

- U.E.B.L. 

- Allemagne 

- Pays-Bas 

de 1.250 tonnes à 1.375 tonnes, 
soit une augmentation de 10 % ; 
de 6.600 tonnes à 7.500 ton_nes, 
soit une augme11tatio~1 de 15 ~ ; 

de 600 tonnes à 690 ton_~es) 
soit également ~1e augmentation de 15 %• 

Pour la France et l'Italie, le·s contir..gents (respecti

vement de 2.550 ton.c1.es et de 1.·500 tonnes) ont -été maintenus 

à leur niveau antérieur. 

- Figues sèches 

Tous les contir~ente nationaux O!l.t été augmentés de 

10 % et passent ai:1si 

- pour l'U.E.B.L. de 840 à 924 to~~es 

pour l'Alle~agne de 5 .ooo à s·. 5oo tonnes 

- pour la France de 7.000 à 7.700 to!l..ncs 

- pour les I'a.ys-Ba.s de 160 à 176 tonnes 
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- Raisins secs : 

Po~r les raisins secs, une augmentation de 1~~ a 
également été décidée 

- U.E.B.L. de 3-250 à 3-575 tonnes 
- Allemagne de 9-750 à 10.725 ton.."les 
-France de 2.800 à 3.080 tonnes 
- Italie de 7.700 à 8.470 tonnes 
- Pays-Bas de 6.500 à 7-150 t~nnes 

d) Problàm~s r~latifs à la gestion des contingents tarifaires 

13. Les contingents tarifaires o~verts par les Etats membres 
~la Turq~ie sont réservés aux seuls prod~its originaires et 
en provena1'J.Ce de la Turq~ie (article 2 d~ Protocole provisoire). 
En v~e d'ass~rer un fonctionnement har.monie~x d~ régime des 
échanges découlant de ces contingents, il est apparu so~hai
table que le contrôle de l'origine et de la provenance des 
prod~its en q~estion soit effectué de façon uniforme par les 
a~torités des Etats membres et-de la Turq~ie. 

A cet effet, le Conseil d'Association a adopté une re
commandation adressée a~x Etats membres de la Communauté et 
à la Turq~ie, créant un certificat de circulation propre a~ 
trafic préférentiel des quatre prod~its en ca~se dans le 
cadre de l'Association et définissant la portée et les condi
tions de délivrance et d'établissement de ce certificat 
(certificat de circulation dit "AT 1"). 

14. La délégation turque a soumis en décembre 1965 certaines 
suggestions destinées A favoriser une utilisation enco1·e pl~s 
compl~te des contingents ouverts. 
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L'imputation des produits turcs importés d~LS le cadre 

des conti~ents tarifaires est effectuée, dans certains cas 1 

compté tenu du poids brut de ces importations. La délégation 

turque a dema:1dé que puisse être adopté un systàme d' impu

tation basé sur le poids net dea produits, souli~t~Lt q~e 
le système actuel implique un rétrécissement du volume des 

contingents tarifaires, étant donné qu~ le poids des maté

riaux d'emballage représente une proportion non négligeable 
du poids brut ies produite en question (1 à 2 ~ environ 
pour le·tabac et les noisettes et 10 ~environ po~r les 
raisins-secs et les figues sèches, ces derniers p~oduits 

n'étant adnis au béLéfice des contingents tarifaires que 
s'ils sont présentés en emballages d'ml contenu de 15 kg 

ou w.oins). 

Dans le mê~e ordre d'idées, le Gouvernement turc a 

exprimé le souhait que les Etats membres qui pratiqu~nt 

le système de la répartition préalable des lice~èe~ ~uis
sent envisager une nouvelle répa~tition des licences non 
utilisées en temps utile (1). 

La Communauté a pris acte de ces demandes qui soulèvent 
certains problèmes de technique douanière et s'est réservé 
de les étudier. 

Enfin, la délégation turque a souligné tout particu
lièren:.e::ït 1' importance, à ln fois sur le plan éconooiq•:a.e 
et sur le plan social, du tabaQ et a demandé, en parti~ulier 

à ses partenaires qui pratiquent un régime de monopole 1 

de s'efforcer d'encourager dans toute la mesure du pos~üble 
les importations en provenanc~ de Turquie. 

Zn ce qui concern~ le syat9ue de répartition e~tre les 
ports maritimes qui est en application en Italie, il a 
été constaté qu'il est déjà procédé au transfe~t des 
quotas non utilisés dans un port à d'autres porte qui 
en auraient besoin. 
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IV. APPLICATION DU PROTOCOLE FIN ANCIER 

15. Le Protocole fL~ancier annexé à l'Accord d'Ankera 
prévoit que des frêts pouvant atteindre 175 millions d'unit6s 
de compte peuvent être engagés au cours des cinq années 
suivant l'entrée en vigueur de l'Accord pour des projets 
d'investissement contribuant à l'accroissement de la produc
tivité de l'économie turque, favorisant la r~alisation des 
buts de l'Acc~rd et s'inscrivant d~~s le cadre du Plan de 
d~veloppement turc. 

Ces prêts sont octroyés par la Ben~ue ~xropéenne 
d'Investissement qui agit en son propre nom, mais pour le 
cocpte des Etats membres et en vertu d'un mandat qui lui a 
été con:f'éré par ceux-ci. 

La Banque a reçu son mandat des représentants des 
Gouvernements des Etats membres réunis au sein du Ooneeil 
de la O.E.E. le 5 novembre 1963 et, par la même occasion, 
la Banque a été priée de prendre les dispositions prépa
ratoires nécessaires pour que l'aide à la Turquie puisse 
prendre effet le plus tôt possible après l'entrée en vigueur 
de l'Accord d'~ssociati~~. 

16. Les modalités générales suivantts ont été retenues 
pour l'octroi des prêts à la Turquie 

Le montant total de 1 1 aide sera répar·lïi en principe en 
cinq tranches annuelles de 35 millions d'unités de compte, 
cette répartition annuelle ayant néanmoins une certaine. 
souplesse et, dia~tre part, les sommes non en5agées pendant 
une année s'ajout~t aux sommes disponibles pour l'année 
suivante. 
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Une cGrt~ine r~pRrtiticn devra être rcspeatée entre projets 

à rèntabilitô diffuse ou éloig.n6e (projets d'infrastructure) et 

projets industriels, ces d~rnier~ devant attair-dra su moins 30 ~ 
du mcnt~~t nr~u~l do l'~ide. Cetta clause pcurru toutefois Otre 
m~difiée en t~t q~e de besoin, compte tenu de 1~ réalisation 

progressive d~ l'Accord d'Association. L'o~portunité de sa ré
vieicn ocra exP.minée en tout ~tat d3 cause avant l'expiration de 
lP- eeconde nn~ée d'application de l'Accord. 

Les pr~ts d'infrastructure sont asoortis en principe des 
conditions ~~iv~t~s : 

-.t3nx d'int6r€t do 3 ~l'en, 
- durée pouva."'l.t tùler de 20 à 30 a.c.s, 
- piriodo de f~p~chise de 5 à 7 ans. 

Cos prêts sont accord0a directement pa!' la B®iluo n.ux 

organiscea b~nofic{aires (établissc~cnts OU scrvicC3 publics, 
coll.cctivit()s locales, 1'3tat turc l1ü-oôr4e). 

En cc qui concerne les prSta dcsti~~s au fin3noemcnt de 
projets à rcntabilitJ nornale, un uyat3oe particul~cr a ét6 
retenu, dont il convient de souligner l 1 Lit~rSt pour la Turquie, 
C3r il aboutit à donnar à l'<lidc oc~royéc un offet ~ultiplica
tùur a:ppr~ciablc. Lo fina.r.ccuont de projets à rcnto.bilitS 
ncrcnle fn!t l'objet do contrats do fin~~cumcnt conclus eûtre 
l'Et~t turc et la 3an~ue. Ces prSts sont nssortis d'un t~ux 
d' intér~t ê.e: 4,5 % et .de c~dali t~s d 1 3l!lOrt.isse:ocnt pouvant aller 
jusq,u.' à 30 ans l)ll ce qui c encorne la. du.r·1e et 7 ana on ce qui 
concerne le p~riode do franchise, ces modalités ét~~t fixées, 
selon les cas, auivant les cnractaristiques dos-projets. 
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De san côté, l'Etat turc re~rête les fonds aux bénéficiaires 
finaux soit directement, soit par l'intermédiaire d'un institut 
d'investissement à des conditions - à approuver par la B11nq11e -
fixées également en fonction des caractéristiques économiques 
des projets, mais qui peuvent être différentes de celles faites 
par la Banque à l.' Etat turc. E::l particulier, la dur~e et la 
période de franchise de ces prêts peuva~t être plus courtes que 
celles des prêts de la Banque. Les resoources disponibles du 
fait de cette différenciation dans les conditions de durée 
peuvent être réemployées avec l'accord de la Banque au finan
cement d'autres prnjots, confo~mément à la procéd~e utilisée 
lors du premier emploi, c'est-à-dire moyènnant accord et sous 
contrôle de la Banq~e. 

Ces modalités particulières pour les p~êts destinés au 
financement des projets à rentabilité normale ont fait l'objet 
d'une convention générale signée le 8 décembre 1964 entre la 
Banque et le Gouvernement turc. 

17. -~s la détermination et le choix des projets pour lesquels 
une demande de financement a été introduite auprès de la Banque, 
la Turquie a pris en considération les objectifs de son Plan 
d-e développement économique. D'après ces objectifs, la prio
rité est accordée : 

a) en ce qui concerne le secteur public, aux projets d'inves
tiseoment de longue haleine et aux proje~s dont la réali
sation dépasse les moyens et les capacit4s de l'initiative 
privée ; 

o) aux projets concernant la production de biens d'équipement 
et d'exportation ; 

c) aux projets susceptibles d'assurer un ~eilleur équilibre 
dans le déïeloppement réeional. 
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18. â la fin de l'année 1965, le Conseil d'Administration 
de la Bnnque avait approuvé le financement partiel de neuf 
projets pour un monta.."lt total do 54,2 millions d'uni tés de 
compte, se r~pa.rtisBant entre trois 11rojets d'infrastructure 
auxquels la Ban~uo m propose de participer pour un montant 
total do 50 millions d'unités de compte, ct six projets 
induetriels pour lC3quels la participa_tion envisagée de la 
Banque s'élève à 4,2 millions d'unités de compte. 

La sicnature des contrats de financement n 1 est cependant 
encore intervenue que pour UJl des p!'ojets d'infrastructure 
(Kova·ia II - 5 millions U.C.), m'lis peut 6trc cscom:Dtée peur 
la plupart des autres projets dans un proche avenir (1). 

Treize mois après l'entrae en vigueur de l'Accord 
d'Association, la situation apparaît donc comme très 
satisfaif:ante. 

Il convient enfin de signaler qQc, cor.formémont à 
l'article 5, raragraphe 1 à.u Protocole financier, la 
E~"lque a veillé à ce que les travaux et achats n8ccssairea 
à la réalisation des projets qu'elle a accepté de financer, 
aient fait l'objet d'adjudications ou d'appels d'offres 
ouverts à toutes les pcrsorü1es physiques ou morales reosor
tissant des Etats membres de la Commw1autu et de la Turquie. 

19. Dans le secteur de l'infrastructure, la Banque a 
décidé de participer au financement de deux projets 
hydroélectriques ct d'un :projet d'irrigation. Le ~5 mai 1965, 
a été signé le contrat de fina.."lcement du projet hydroélec
trique KOVADA II qui concerne la construction d'une centrale 

(1) Il y a lieu de-signaler que les contrats de financement 
pqur deux projets industriels ont été signés en date du 
16 février 1966 : 
- TA9 (190.000 unités de compte), 

- ÇELIK HALAT (1,5 million d'unités de compte). 
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hydroélectrique sar le lac de Kovada près d'lùltrùya, au sud 

qe 1' :..natolilJ. Le coût d(; cette centrale 3 1 élève à 10,6 mil

lio~ls d 'u...."'lités de ccmpte. La Bnnq_u9 contribue ù son fin~mcc

ment par un pr8t de 5 millions d'u..'1ités ùo coillpte (au taux 

d'intérêt do 3 ?b 1' an :poJ.r m1e durée: do 30 ans a:vec une 

franchise do 7 u,"ls), le :.>oldH étan·t financé par des fonds 

budg~tairea turcs. 

Loc travaux de génie civil ont ~tJ adjugés ~ des entre

prises turques et le matériel à import0r à u.m~ socio-'Gé 

allemnr~de. Un pre~ier versement de 208.304 u...."'lit~de co~pte a 

été effectu8 par la Bn.nq_ue le 30· septembre 19G5. 

Le projet d'irrigation (Godiz) approuvé par la Esnq_uo 

concerne la construction, l'e:;cploitation et l'entretien de tous 

los ouvrc.ccs d'irrigation, de draine.e;o, d'aGonuecmont des 

ri vièros et de mise en valeru, de la v::ü::!..éc inférieure du 

flouve GEDIZ à l'ouest de l'Anatolie. Les ouvrages de base 

sont déjà terminés ; il reste à a':!hever lus r5seaux cl'ir..ri

f"a·tion, rlont le ccût totc.l s'0lève à 90n;.illior.3 d'unités de 

cor.ap te. La B1."'J1q1..1..e se propose de participer à ce fiY•8.1-;.cem...;llt 

:p~r un :r.:·r6l:i de 15 millic.n8 d'u...'"lit0s do. compte, 75 millions d' wli t~s 

do COt:l.]:Jte :p::'ovenant ù'autros sources. 

Enfin, la E2..n~pe a écalcme:y!J d~cidé de :p2rticiper à 

l 1 important projet hyd.ro8lcc:trique de ram:,;r q_ui a :puu.r où jet 

la constructio.i.1 à Keb::u1 n'..lr l'Eupllra·cc (à 530 l:m à l'est 

d'.tnkexa) d 1 ~"1 bnrraee d'une capacit0 ~e 30,5 milliards de m3 

et d'une ct:-ntra.le hyd:·oülectriquo d'une capacité ini ~ialo de 

620.000 KW et d'vr~e ca].Jacit~ finale do 1-24-0.000 KW, ainsi 

que des lignes d.o tr:::.n.sport q_ui amènt)ro:nt l'.:'ir~ergie produite 

v'2rs .Lc~k::;.l.~a Gt I.Jtnnbul. Le coût total du projet s'~lèvo à 
327 1.1illione: d'ur..ités do compte, et la Banque se propose de 

_particiihlr par un prât de 30 millions d'unites de compte, d 1 autres 



- 23-

payG et institutions internationales participant au finance
mer~-:; pour un montant ég_uivalent à 105 millions dt:! dollars 
(dont 40 millions ti.éjà con~entis sur le pJ.an bilatéral par 
trois Etats membres de la Ccmu~~au~é, à savoir l'Allema~1e, 
la France et l'Italie), leo 190 millions restants ata_'rlt 
fournis par des fonds budgétaires turcs. 

20. Les six projets industriels concernent : 

l'agrandissement d'une usine de tubes en acier (Maunesmann -
Sünerbank). Le co1t s'élève à 0,85 million d'unités 
de compte, au financement dug_uel la Bang_ue se propose de 
participer par un prêt de 0,43 million d'unités de compte, 
le solde étant financé par l'entreprise elle-même sur ses 
fonds propres ; 

- la construction d'une tréfilerie par une socj.été anony111e 
turque ( Çelik Hala·t;) • Lc.: coût de cette usine s'élève à 
3,95 millions d'unités de compte, au financement dug_uel la 
B~11que se pro~ose de participer par un prêt de 1,5 million 
d'unités de compte, le solde provenant d'autres sources ; 

- l'acrandissement d'une usine de pneus (Türk Pirelli). La 
Ban~ue envisage un prêt de 0,5 million d'unités de compte 
sur un co11t total de 3,84 millions d'uni tés de compte, ·le 
solde provenant d'autres sources ; 

la modernisation d'une usine textile de coton par une entre
prise familiale turque (TAÇ), d'un coût total de 0,5 million 
d'unités de compte, la Banque participant par un prêt de 
0,19 million d'unités de compte, le solde étant asnuré par 

·1. 1 entreprise elle-même sur ses fonds propres .; 

-l'agrandissement d 1une usine de filage de nylon par l'entre
prise turg_ue Sentetik Iplik Fabrikalan A~ - SIFA9. Le coût 
du projet est évalué à 4,93 millions d'unités de compte, au 
financement duquel la Banque se propose de participer par un 
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pr~t ci•w1 mont~:mt équivalent à 1,3 million J.'urüt~s de coc.pte, J.e 

solde provenant d' autr::;s sources, notam~1ent de la Société 

J.!'in~ncière Intcrnatio~l~lc (S. F. T.) q_ui :prc·nd une !)articirJation 

dans le c::tpi tal de ln f~ociété et lui ace orùù un prSt à loüe 

torme ; 

l'extension d'une usine d 1 :1p:pareils élect1·omé::1agers par la 

construction d'une installation J.' ~maillace. Lo projet sera 

réalü:é par l'entrt.:prlse turq_u.e .'lrçolik A9· Son coût est 

évalué à 1 million du.ui.té s de oornpte, aa :fina.'Ylccu.e"lt .:iuq,ucl la 

B~"lq_ue sc propose de particip0r yar un prôt d'un montant ~qui

valent à 0,28 million cl'u.'"1itos de conpte, le soltle provenant 

d'autres sources. 
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V. AUTRES QUESTIONS 

a) PrP.sent~tion de l'Accord d•4~~ara au G~A,T.T. 

21. L'Accord d'Ankara a até notifié e:!l date d11 20 fP.vrier 

1964 aux Parties Contractantes au G.A.T.T.i conjointement 

par les Etats membres de la Communauté et la Turquie, 

en tant qu'accord prévoyant l'établissement d'une union 

douanière entre la Comnu~auté Economique Europée~~e et 

la Turqu}e en tr0is phases successives et relevant à 

ce titre des dispositio11s de l'article XXIV du G.A.T.T. 

qui prévoit une exception de plein droit à la clause de 

la nation la plue favorisée ~n faveur des unions doua

nièrest.des zones de libre-échange ou d'accords prépa

ratoires en vue de l'établissement d'une union douanière 

ou d'w1e zone de libre-échange. 

Comme il est devenu d'usage da~s des cas semblables, 

un groupe de travail a été institué par les Parties 

Contractantes lors de la XXIème session (mars 1964) 

en vue d'examiner l'Accord d'Ankara à la lumière des 

dispositions pertinentes de l'Accord Général et sur 

la base des réponses à un questionnaire qui avait été 

adressé aux Etats membres de la Communauté et à la 

Turquie. 
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22. Les Earties Contractantes, après avoir adopté le 
rapport élaboré par le groupe de travail (qui reflétait 
les positions des délégations sans prendre pooition sur 

la compatibilité de l'Accord d'~ara avec l'article 
XXIV du G.A.T.T.) et pris acte avec satisfaction de ce 

que les Etats membres et la Turquie étaient p~êts à 

communiquer les renseignements prévus à l'article XXIV 7 a) 
au fur et à m~sure de l'évolution de l'Association, et 

not~ent le texte du Protocole additionnel dès qu'il au
rait été arrêté, ont convenu - sans que ceci 11e préjuge 

ni les responsabilités des Ee,rties Contractantes ni les 
droits que le~ Gouvernements détiennent en vertu de 
l'Accord Général - de ne pas se prononcer à ce stade 
sur la question dè la compatibilité de l'Accorà d'Allitara 

avec l'Accord Général, étant entendu qu'au cas où ~~e 
partie contractante le souhajterait, cette question 

pourrait à tout moment être réexaminée. 

Ces conclusions sont ainsi très voisin~s àe celles 
adoptées par les Parties Contractantes à l'occasion de 
l'eY~en d'autres accords visant à la création d'une 
union douanière ou d 1 Qne zone de libre-échange. 

Il convient enfin de souli~1er que tout au long des 
travaux du G.A.T.T., une coordination très étroite est 
intervenue entre les délégations de la Commm1auté et de 
la Turquie, de telle sorte qu'il leur a été possible 
d'adopter ~ne position commune sur tous les problènes 
soulevés. 
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b) Etude du problème de la main-d'oeuvre en Turguîe 

23. Lors de la deuxième session ministérielle du Conseil 
d 1 Associ~tion, la délégation turque a fait un exposé général 
sur le problème de la malit-d'oeuvre dans son pays. 

Dn raison de son taux ~émographique particulièrement 
élevé (3 % l'an) et malgré le taux d'expansion économique 
de 7 % prévu dans le plan de développement, le chômege 
existent en Turquie, quoiq~'Gn dimL~utiùn, est appelé à sub
-sister pendant de nom~reuses années encore (1965 -: 1,1 mil
li.on de personnes sans emploi ; prévision pour 1977 : 0,7 mil
lion). Par contre, actuellement les pays occidentaux et parmi 
eux plus particulièrement certains E~ats membres-de la Co~u
nau~é doivent faire un appel croissant à la main-d'oeuvre 
étrap.gère. 

Le Gouvernement turc, pour sa part, considère le place
ment de sa main-d'oeuvre à l'étranger comme souhaitable et 
contribuant au développement économique et social du pays 
(réduction du chômage, réinvestissement des reuises des 
émigrants dans les secteurs prod•1ctifs, formc1.tion profession
nelle de·la main-d'oeuvre non qualifiée), mais !;émigration 
de la main-d'oeuvre pose aussi la question de la réadaptation 
des travailleurs à leur retour ~ans leur pays d'origine. 

La Turquie souhaiterait que soit facilité dans la plus 
grande mesure possible le recrutement de sa main-d'oeuv~e par 
les Etats membr3s de la Comm~~auté et ~u'elle puisse béné
ficier de l'expérience des autres pays et de leur assistance 
technique en ce qui concerne le problème de la réadaptation. 

La délégation turque a attiré l'attention sur les divers 
aspects de ce problème et a demandé que ceux-ci puissent être 
étu.diés en commun avec· la Communauté, de manière à confronter 
les· expériences et les études rai tes en Turquie, dans la Commu
nauté et dans les divers Etats me~brcs. 

La Communauté s'est déclaréed'accord pour entamer l'étude 
du.problèm~ de la main-d'oeuvre en Turquie, compte tenu des dis
positions de l'Accord et nota~ent de l'échange de lettres in
terven~ le 12 septembre 1963 à Ankara. 
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Cette étude est actuellement en cours dans le cadre du 
Comité d'Association. 

c)~ 

24. Bien que ceci ne s'inscrive pas dans le cai~e des dispo-

sitions de l'Accord, il paraît utile d'indiquer à titre 

d'information, quo 

a) La Turquie a exprimé le voeu que la Comounauté par-
ticipe en tant que telle à la Foire_annuelle d'Izmir et 
procàde à l'installation d'un bureau d'information en 
Tu~quie. En outre, elle sotL~aiterait également que soient 
publiés en langue turqv.e certaines brochures et dépliants 
de la Communauté. Ces mesures, de l'avis des autorités 
turques, contribueraient à une meilleure collaboration 
entre la Cooounauté et les milic~x économiques et commerciaux 
turcs et faciliteraient ainsi également le développement 
des courants d'échanges entre les partenaires. 

Ces demandes turques sont à l'étude dans la Comnunauté. 

b) La Communauté a fourni à deux reprises déjà - en 1963 
et en 1964 - une aide à la l~tte contre la fièvre aphteuse 
en Turquie. Cette aide a été accordée chaque fois dans le 

cadre d'une contr~butio~ versée au budget de la F.A.O~ en 
_ vue de permettre à cette organisation d 1 entreprendre en 

Europe, et notamment en Turquie, toute action propre à 
enrayer l'épizootie qui était apparue et à empêcher son 
extension au cheptel de la Communauté. Les contributions 
financières versées à la F.A.O. ont été respectivement 
de 1,5· millions d'unités de c0mpte pour l'exercice 1963 
et de 525.000 unités de c-ompte pour 1' exercice 1964. 



- 29 -

Les crl:J.its oe la C.E.E. o~1t; été -:..-;.tilioén en :P''.rticnlior 

po'.l.r le dévelopïJCwc:n:i:; ct 1' éq_uipor.:..ont ë.e la"bor&toiro D ain :Ji 

que pour l'acq,lisitiun de.:; vaccir.s ::.pte:;. à com'Jat·~ro los virns 

ùo la fiûv-ro a.phteuntl - do tyrJ::)S "SAI' 1" ct "0" - ccrœ•ts on 

Turq_uie en 1963 ct î9G-t. 

Au début Je 1 1 8-:nnéc 1965, lo. Tu"t'quie a cxprinS le voeu 

q_uo la Cort[•U:la'J.té rui0HC l 1aid8r à. Ge :prcctlrer les doses (10 

v:wcin u.;cem;..tü·c:::: à lo. latlïe -:!O::·tre unl: nou...-elle ~yizootic 

do fièvre e.pi1teu:Jc. D<u-.s ce tt<:> dJmande, clœlt 1' exanen est C!l 

cours au sein Je 18. Cœ.nunaut6, le. Tarquie pr(;cis::l.i t q_u.e la 

nouvol+c éyizootio est d'~~ typo di=fJrent dG celui des 

épizootieo conbcttuoG en 1963 et 1964 ct qu'ullo ne dispose 

p1.s de cc fait des do:~cs de vaccin nécessaires pour la coëJ.be:ttrc. 



ANNEXE I 

CONTINGENTS TARIFAIRES OUVERTS A LA TURQUIE 

SUR LA BASE DE L 1 ARTICLE 2 DU PROTOCOLE PROVISOIAE 

Tableau 1 

Tableau 2 

Tableau 3 

Régime tarifaire 
contingents : 

!~!?.!~ê:~-1-~_!Ü 

!ê:!?.!!!~~-1_!_1!1 

!ê:!!!!!ê:~-1-~22 

!ê:!!!!!~~-1-!-~2 

~2!~~~-1-~ 

1ê:!?.!!!ê:lL1_Q 
1~!?.!!!~~-1_;!? 

applicable dans le 

Tabac - Allemagne 

Tabac - Benelux 

Tabac - .France 

Tabac - Italie 

Raisins secs 

Figues sèches 

Noisettes 

cadre des 

Volume et état d'utilisation des contingents 
ouverts au titre de l'année 1964 

Volume et état d'utilisation des contingents 
ouverts au titre de l'année 1965 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 
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yom;~B ET ETAT D'tTTHISATTON. 
DES CONTINGEJü'S OUVE LiT! AU TITRE :JE L'ANNEE 1964 ( 1 ) 

(en tonnes) 

j c t · lB 
1

1 1/12 du 1 O:mtingents ! Utilisation des l en 1.nf contingent partiels 1 con·tingents . 

r_:::~:_: __ ~--~~==----~---~~~~----~--~::~~==~-~~~=---r. II. . III. 1 IV. 

~ 

U.E.B.L. 1.250 104,1 795 273 (34 %) 
Allem~>.gne 6.600 550 2.450 

1 

2.450 (100 ~) 
France 2.550 212,5 1.680 484 (29 ~) 
Italie 1.500 125 500 500 ( 100 %) 
Peys-Bu3 600 '0 1 310 203 {65,5 ~) 

12.500 11.041,, 5.735 l 3.910 (68 %) 
------------------

----------]------------ -----------r------------------RAISH7S .SECS 

U.E.B.L. 3.250 1 270,8 1.350 397 (29 %) 
Allemagne 9.750 812,5 5.300 69'f ( 13 ~) 
France 2.800 233,3 1.100 338 (31 %) 
Italie 7.700 1 641,6 3.800 616 (16 %) 
Pays-Bas 6.500 541,6 3.700 1.856 (50 ~) 

30.000 12.499,8 15.250 3.904 (25,6 %) 
------------------ ----------4------------ ----------- -----------------~ 

1 
1 

FIGUES SECHES 1 
1 i 

U.E.B.L. 840 i 70 730 65 ( 9 %) 
Allemagne 5.000 416,6 4.205 409 (10 ~) 
Prance 7.000 583,3 2.500 2.235 (89 %) 
Paya-Baa 160 13,3 150 13,5 ( 9 %) 

r:~:::~--------- -~::~~~---j~:~~~:~----- --~:~~~---- -~::~~::~~:,~--:~ 
Allemagne 14.500 

1

1.203 9.320 1.050 (11 %) 
Prance 1 1.250 104,1· 8.35 472 (56,5%) 
Pay~-Baa 1 710 1 59,1 405 355 (88 %) 

. 'L 11.ooo 11.416,2 , ~o.315 i 2.132 (19,7 %> 
b;:~~============-=======================~============================== 

(1) ~ : Etats membres de la C.E.E. 

ANNEXE I 
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TABLEA.!LJ. 

VOLUME ET ErAT D'UTILISATION 
DES CONTINGENTS OUVERTS AU TITRE DE L'JJmEE 19G5 (1) 

(en tonnes et chiffres arrondis) 

Utilisation 1 Importa~ions 
Contingents d3s contingents ho.cs contin

annuels 
l-------------------r---------------r----~19~6~5~---- i gent ____ 

!@.!Q 

U.E.B.L. 1.250 944 75,5 ct 
Allemagne 6.600 6.452 97,7 % 
Fra..."lce 2.550 486 19 % 
Italie 1.500 1.037 69 % 
Pays-Bas 600 600 100 % 195 

12.500 9-519 76 % 195 
------------------- ---------------~~----------------- -------------
RAISins SECS 

U .E.B.L. 
.. Ulemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 

3.250 
9-750 
2.800 
7.700 
6.500 

3.250 100 
6.904 71 
2.664 95 
5-757 75 
6.500 100 

nd (2) 

3.832 

30.000 25.075 83,5 % nd 

~~~~:~;;;-------------:::-----I----:::--~00---:-r----::-::~--
~Ulemagne 5.000 4.802 96 % -
France 7.000 7.000 100 % 1.295 
Pays-Bas 160 160 100 % 149 

>-------------------~---~~:~~----+_!.::~~=--~~~~- ----~~-----' 
NOISETTES 

Allemagne 14.500 14.500 100 % 8.885 
U.I:.B.L. 1 540 540 100 % nd (2) 

France 1.250 1.250 100 % 1.259 
Pays-Bas 710 710 100 % ~ 115 

==~========--=--1=_2~_: 00~=-~~~~~-= 100 :=-_!~==~.!;d --- j 
(1) ~ : Délégation Per~anGnte de Turquie auprès de la C.E.E. 
(2) Ces données ne seront sans ~oute dispo~ibles qu'au mois da m~i 

1966 

ANNEXE 1 



Tableau 1 -----

Tableau 2 

T8.bleau 3 

Tableau 5 

T101.bleau 6 

Tableau 8 

Tableau 9 

!-JrnRXE II 

QUELÇUES DONNEES RELATIVES A L 1 EVOLUTION m: L:\. 

SITUATION ECONOMIQUE DR 'LA TURQUIE ( 1) 

CownercG extérieur 

Commerce extérieur par zones 

Exportations par produits 

Importations par produits 

Exportations pour lts quatre produits béné
ficiant de contingents 

Balance des paiements 

Produit national 

Revenu net par tête d'habitant 

Investissements réalisés en-Turquie 

(1) Données fournies par la délégation turque 
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3 
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5 
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- 9 

10 
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2 
TABLEAU 2 

COM111ERCE EXTERIEUR PAR ZONES (1) 

(en milliers de dollars) 

1964 

E'!:POO.TATI()}TS TarALES i!Q:.lli. 

I, Pays de 1 'OCDE 322.523 

a) Pays de la CEE 137.773 

b) Pays de 1'AELE 97.111 

c) Zone dollar 73.700 

d) Autres pays de 1 'OCDE 13.944 

II. Total des pays à accords bilatéraœt 59.394 

a) Pays de 1 'Est 37.742 

b) Autres pays à accords bilatéraux (2) 22.152 

III. Total des exportations des autres pays 23.349 

ItiPO:tTATIONS TaiALES 537.396 

I. Pays de 1 'OCDE 403.233 

a) Pays de la CEE 1511,529 

b) Pays de 1 1AELE 90.636 

c) Zone dollar 155.755 

d) Autres pays de l'OCDE 2.243 

II. Total des pays à accords bilatéraux 62.760 

a) Pays de 1 'Est 41.666 

b) Autres pays à accords bilatéraux (2) 21.102 

III. Total des iMportations des autres pays 71.395 

(1) Source : Institut d'Etat de Statistiques, Ankara 

(2) Isra~l, Youv,oslavie, République Arabe Unie 

ANNEXE II 

1965 '7.. 

'•53.9?.2 + n.n 

332.202 + 2,99 

155.:143 + 12,75 

82.568 - 14,93 

32.229 + 11,57 

12.057 - 13,53 

37.122 + '•5,!16 

66.757 + 7S,CC 

20.365 - 3,07 

39.590 + 39,63 

571.623 ~ 
422.453 + 4,76 

162.922 + 5~43 

S4.375 + 4,62 

162.783 + 4,39 

1.873 - 16,50 

75.270 + 19,92 

57.111 + 37,07 

13.159 - 13;95 

73.905 + 3,52 
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Produit Année 

TABAC 1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

RAISINS 1961 

SECS 1%2 

1963 

1964 

1965 

FIGUES 19S1 

SECHES 1962 

1963 

1964 

1965 

------

NOISETTES 1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

TABT,EAU 5 

EXPORTATIONS POUR LES QUATRE PRObUITS 

BENEFICIANT DE CONTINGENTS (1) 

Monde C.E.E. 
tonnes 1.000 t tonnes 1.000 $ 

82.402 06.974 14.lf4lf llf.406 

88,850 95.910 23,810 23,820 

42.983 66.453 5.359 7.215 

55.214 98. 9ff5 8.353 12.500 

64.291 C8.1f79 3.773 10.136 

63.6C6 17 ,f+60 33.503 9.150 

68.347 15.314 36.090 8.552 

66,392 16.600 26,lf90 6.866 

52.168 16.757 19.752 6.254 

64.775 21.2lf7 29.715 9.795 

21.020 t+. 788 10.312 2.232 

26.309 5.530 15.010 3.070 

23.103 5.667 13.891 3.310 

21.343 5.929 13.352 3,5/12 

26.103 6,fllf2 15.736 4.111 

-

35.945 42.050 18.803 21.728 

43.478 55.851 25.406 32,700 

41.Hl5 53.597 24.051 31.091' 

48.564 49.911 28.022 28.585 

56.655 59.990 41.263 43.41•0 

(1) ~ Institut d'Etat de Statistiques, AnkRra 

5 

part de la 
C.E.E. d::ms 
les ext>ort. 
totales (<() 

16 

24 
10 
12 

.11 

52 
52 

41 

37 
46 

47 
55 
58 

59 
60 

51 
58 
58 

57 
72 

ANNEXE II 



6 
TABLEAU fi 

BALANCE DES PAIE1'.1ENTS ( 1) 

(en millions dR dollRrs) 

...lli1.. __!2.2i_ __ill.?_ 

I. ~!E~=!~.!!-~~~!~~~!! 
A) Balance CO!Ilr.\erciale - 320 - 126 - 113 

a. Importation 603 537 
1 

572 1 

b. E:o:portation 363 411 j 459 

i 
:3) Invisibles j 

a. Intér@t des dettes - 31 - 31 j- 32 

b. Tourisr.te - lJ - 13 

1 : 

10 

c. Transferts des travailleurs turcs - 9 70 

d. Autres 35 2 15 

C) Infrastructure et off-shore (2) 49 59 !___::__ --- ---
Balance des opérations courantes - 230 - 100 

1-
81 

II. ~-te!!!!!!.':~~!!-~=!!-~!!:e!!!!~ 261 139 
[ 

131 

l 
Privé 1 

1 
- Capitau:: étran:;ers 21 25 

1 
25 

- Importations ne nécessitant pas de 1 

transferts de devises (3) 5 7 1 7 

~ 

1-- Remboursement des dettes - 114 - llO 106 

- PL 480 ( surplus ) (4) 73 26 30 

- Crédits de projets (5) 97 36 47 

- Crédits de progra~~~Jes (6) 169 145 128 

- Importations à crédit 10 10 ( *) 

l:alance générale - 19 39 !. 50 

III. Nouvements des réserves 47 - 11 8 -----------------------
1 

IV, ~~~=~!~~!-~:!_~:e!~~~-~-~~~!-!!!~! - 35 21 

1- -v. ~:::::~!!_!~.:.~!!!~! 7 - 49 41 

(1) Source : Ministère des Finances, Ankara. 

(2) (3) (4) (5) (6) : voir ci-après notes explicatives, page 7. 

( *) Chiffre incorporé pour 1965 à d'autres rubriques. 

ANNEXE II 



(2) Infrast~lcture et off-sho~~ 

Cette rubrique comporte, d'une pnrt, les capitaux destinés 
au finencement des constructioils d'infrastructure en Turquie 
dans le cadre de l'O.T.A.N. et, d'autre part, leo commandes 
d'armes e·& de mu..."li tiens passée:::~ aux autorités turques par 
les Etats membres de l'O.T.A.N. 

( 3} Importations ne n€cessi t!:mt na.s de trensfert de devises 

7 

Cela signifie essentiellement l'entrée des bien:::~ a.cquis à 
l'étrenger par les citoyens turcs et pour lesquels les autorités 
n'ont pas alloué de devises officiellement. 

(4) ~~~urnlus ) 

Cette rub~ique représente les importations des surplus 
américains dont la contrevaleur est déposée ên livres turques 
auprès de la Bar.que Centrale de Turquie. 

(5} "Crédjts de projets" signifie l'aide accordée pour le fina~ce
ment des projets d'investissement déterminés. 

(5} "Crédits de programme" signifie l'aide accordée en vue de la 
réalisation des program~ec d' importa.tion. 
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REVENU NE'I' PAR TÊTE D'HABITANT ( 1) 

1950 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

(2ux p~ix de 1961) 
(en livres turques) 

1.539 

1. 480 

1.522 

1. 571 

1.614 

1.648 

( 1) Smœce Organisa.tion de planification d'Etat, 
Anl~ara. 
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Tf.BLEh.U 9 

INVESTISSFYEl'iTS REA"LJSF.S EN TURQU1E 

DE 1960 A 1965 (1) 

(en millio~3 de livres turques) 

F~=================================-~====~========~=======-========= 

Année 

1960 

1961 

1962 

1963 

1954 

1965 

Secteur public 

4.254 

4.063 

4.020 

5.140 

5.660 

6.200 

Secteur privé 

3.525 

3.305 

3.450 

5.000 

4.850 

5.000 

(1) SourcP. Orgnni~ation de plRnific~tion d'Etat, ~$era 

ANNEXE II 

TOTAL 

7.779 

7.368 

7.470 

10.140 

10.510 

11.200 



REC~S .A..Q.TES 

ADOPTES PAR T,E COHSEII, D'ASSOCIATION 

ENTRE LE 1er DJ~CEMBRE 1964 ET LE 31 DJWE~.T.3:F.ill_l2.ti2, 

I. Décisions du Conseil d'Lssocj~~i?~ 

Décision no 1/64 

Décision no 2/64 

port~~t approbation du règlement intérieur 
d~ Conseil d'Ascociatio~ 

port~mt fixation de la. d1.œ8e è.u premier tour 
de prssidcnce du Coneeil d'Associa~ion 8 

Décïsion no 3/64 instituant le Comité d'Association 9 

Décision no 4/64 portant déternination des voluwcs d8S conti~
gents tarifaires à ouvrir par les Etats nembres 
de la Commw1auté à la Turquie ~u titre de 1 1 ~1-
née 1964 10 

Décision n° 1/65 

Décision n° 2/65 

relative à la Cor:Jinissio!l parlemcnt2.ire d' Asso
ciation C.E.E. - Turquie 

relative à l'augmentation du vol'.une des contin
gents tarifaires visé ù l 1 2rticle 2 du rrotocole 
provisoire alJLexé à l'Accord d' f.J:ùm.ra 

II. Recomna_~dation elu Conseil d' .t>srJocintion 

Recon'l!a.">J.da:tion n° 1/64 e.dressée à 111 Turq1.lie et aux Etats r.;embres 
de la Com~unnuté en vertu des nrticJes 22 de 
l'Accord d 1 Asoociation et 2 du Pro·tocole provi
soire, au sujet du certificat de circul~tion 
en vua du fonctionnement du rùgir.Je des échmlees 
préUrentiels de nw.r:!hc.ndises dans le cadre 

13 

15 

de l'Lssociatio~ 18 



DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION NO 1/64 
portant approbation du 

règlement intérieur du Conseil d'Association 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU l'Accord d'Association et notamment son article 24, 
alinéa 2, 

Article 

Le Conseil d'Association se réunit au niveau 
ministériel au moins une fois par semestre, sauf 
décision contraire. 

En dehors des sessions prévues au paragraphe 
précédent, le Conseil d'Association se réunit au 
niveau des représentants des membres du Conseil 
d'Association. 

Le représentant d'un membre du Conseil 
d'Association exerce tous les droits du membre 
titulaire. 

ANNEXE III 
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Article 2 

Le Conseil d'Association se ~unit au lieu habituel 
des sessions du Conseil de la Communauté Economique ~uropéenne. 

Le P~sident du Conseil d'Association fixe, apr~s 
consultation des membres de celui-ci, la date des sessions. 

Article 3 

Les membres du Conseil d'Association peuvent se faire 
accompagner de fonctionnaires qui les assistent. Avant chaque 
session, la composition envisagée pour chaque délégation est 
adressée au P~sident. 

Article ~ 

Sauf décision contraire, les séances du_ Conseil 
d'Association ne sont pas publiques. L'acc~s aux séances du 
Conseil est subordonné à la production d'un laissez-passer. 

Article 5 

Les délibérations du Conseil d'Association relatives l 
une affaire urgente peuvent ltre acquises au moyen d'un vote 
par correspondance lorsque la Communauté et les Etats membres, 
d'une part, et la Turquie, d'autre part, acceptent une telle 
procédure. 

ANNEXE III 
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Article 6 

Toutes les communications du Président p~vues par le 
présent r~glement sont adressées aux Re'présentations Perma
nentes des Etats membres, au Secrétariat des Conseils et au 
Secrétariat Exécutif de la Commission, d'une part 1 et à la 
Délép.ation permanente de la Turquie aupr~s de la Communauté, 
d'autre part. 

Article 7 

Le Président établit l'ordre du jour provisoire de chaque 
session. Celui-ci est adressé aux destinataires visés à l'article 
précédent au moins quinze jours avant le début de la session. 

L'ordre du jour provisoire comprend les points pour lesquels 
la demande d'inscription est parvenue au Président au moins 
vin~t et un jours avant le début de cette session. 

Seuls peuvent être inscrits à l'ordre du jour provisoire 
les points pour lesquels la documentation est adressée aux 
destinataires visés à l'article précédent, au plus tard à la 
date d'envoi de cet ordre du jour. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Association 
au début de chaque session. L'inscription à l'ordre du jour 
d'un autre point que ceux qui figurent dans l!ordre du jour 
provisoire est acquise avec l'accord de la Communauté et des 
Etats membres, d'une part, de la Turquie, d'autre part. 

ANNEXE III 
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Article 8 

Il est 6tabli un procas-verbal de chaque session comportant 
notamment - sur la base du ~sumé des délibérations fait pur le 
Président - un relevé des décisions prises par le Conseil 
d'Association. 

Après son approbation par le Conseil d'Association, le 
procès-verbal est signé par le Président en exercice et par les 
Secrétaires du Conseil d'Association et conserv6 dans les 
archives du Conseil d'Association. Une copie du procas-verbal 
est adressée aux destinataires visés à l'article 6 ci-dessus. 

Article 9 

Les lan~ues allemande, française, italienne, néerlandaise 
et turque sont les langues officielles du Conseil d'Association. 

Sauf décision contraire, le Conseil d'Association délibère 
sur la base d'une documentation 4tablie dans ces cinq langues. 

Chaque membre du Conseil d'Association peut s'opposer au 
délibér6 d'un texte proposé en cours de session, si ce texte 
n'est pas établi dans celle des cinq langues qu'il aésiRne. 

Article 10 

Les actes pris par le Conseil d'Association sont rev!tus 
de la •isnature du Président. 

ANNEXE III 



Article 11 

Les décisions du Conseil d'Association au sens de 
l'article 22 de l'Accord portent le titre de "décision" 
suivi d'un numéro d'ordre et d'une indication de leur objet. 

Les recommandations du Conseil d'Association au sens de 
l'article 22 de l'Accord portent le titre de "recommandation" 
suivi d'un numéro d'ordre et d'une indication de leur objet. 

Article 12 

Les décisions et recommandations au sens de l'article 22 
de l'Accord sont divisées en articles. 

Les actes visés à l'alinéa ci-dessus se terminent par 

la formule "Fait à ••••••• le ••••••••••"• la date étant celle 
à laquelle ils ont été adoptés par le Conseil d'Association. 
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Les décisions et recommandations du Conseil d'Association 
sont communiquées aux destinataires visés à l'article 6 di-dessus• 

Article 13 

Sauf décision contraire du Conseil d'Association, la 
présidence des Comités dont ce dernier peut décider la création 
en ~pplication des dispositions de l'article 2~, alinéa 3, de 
l'Accord d'Association1 , est assurée dans les m~mes conditions 
et selon les mêmes règles d'alternance que celles du Conseil 
d'Association. 

ANNEXE III 
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Article lit 

Les t!ches de secrétariat sont assurées en commun par 
un agent de la Communaut6 Economique Européenne et un agent 
4\f Gouvernement turc. 

Article 15 

Les Etats membres de la Communauté, d'une part, et la 
Turquie, d'autre part, prennent en charge les dépenses qu'ils 
exposent à raison de leur participation aux sessions du 
Conseil d'Association, tant en ce qui concerne les frais de 
personnel, de voyap;e et de séjour, qu'en ce qui concerne les 
dépanses de postes et de télécommunications. 

Les dépenses relatives-a. 1 1 interprétation en séance ainsi 
qu'a la traduction et à la reproduction des documents sont 
supportées par la Communauté, à l'exceptien de celles relatives 
à une interprétation ou une traduction vers ou à partir de la 
langue turque qui sont supportées par la Turquie. 

Les dépenses aff6rentes à l'organisation matérielle des 
réunions (local, fournitures, •uissiers 1 etc ••• ) sont supportées 
par la Communauté. 

ANNEXE III 
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Article 16 

Sans préjudice d'autres dispositions applicables, les 
délibérations du Conseil d'Association relèvent du secret 
professionnel, pour autant qu'il n'en décide pas autrement. 

Article 17 

La correspondance destinée au Conseil d'Association 
est adressée au Pr4sident du Conseil d'Association à 

l'adresse du Secrétariat des Conseils des Communautés 
Européennes. 

Les Secrétaires 

A. DUBOIS I. BIRSEL 

Fait à Bruxelles, le 1er décembre 1964 
Par le Conseil d'Association 

Le Président 

K. SCHMUECKER 

Annexe III 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION NO 2/64 
portant fixation de la durée 

du premier tour de présidence du Conseil d'Association 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU l'Accord créant une Association entre la Communauté 
Economique Européenne et la Turquie et notamment son 
article 24 alinéa 1er 

Article unique 

Le premier tour de présidence du Conseil d'Association 
aura une durée de quatre mois. 

Les Secrétaires 

A. DUBOIS I.BIRSEL 

Annexa III 

Fait à Bruxelles, le 1er décembre 1964 
Par le Conseil d'Association 

Le Président 

K. SCHMUECKER 



DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 3/64 

instituant le Comité d'Association 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU l'Accord d'Association et notamment son article 24, 
alinéas 3 et 4 

DECIDE : 

Article .1er 

9 

Il est institué un Comité d'Association chargé d'assister 
le Conseil d'Association dans l'accomplissement de ses tâches, 
de préparer ses délibérations, d'étudier toute question dont 
l'examen lui aura été confié par le Conseil d'Association et, 
de manière générale, d'assurer la continuité de coopération 
nécessaire au bon fonctionnement de l'Accord. 

Article 2 

Le Comité d'Association est composé, d'une part, de repré
sentants des Gouvernements des Etats membres, du Conseil et de 
la Commission de la Communauté et, d'autre part, de représentants 
du Gouvernement turc. 

La présidence et le Secrétariat de se Comité sont exercés 
dans les m@mes conditions que ceux du Conseil d'Association. 

Les Secrétaires 

Fait à Bruxelles, le 1er décembre 1964 
Par le Conseil d'Association 

Le Président 

A. DUBOIS I. BIRSEL 

Annexe III 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION Nu 4/64 

portant détermination des volumes des contingents tarifaires 
à ouvrir par les Etats membres de la Communauté à la Turquie 

au titre de l'année 1964 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU ~'Accord créant une Association entre la Communauté Economique 
~Uropéenne et ia Turquie, et notamment i'article 5 du Protocole 
provisoire annexé à cet Accord 

CONSIDERANT que dès l'entrée en vigueur de l'Accord d'Association, 
les Etats membres de la Communauté ouvrent, pour leurs importations 
des produits énumérés à l'article 2 du Protocole provisoire(1) qui 
sont originaires et en provenance de la Turquie, des contingents 
tarifaires dont les volumes annuels sont prévus par le Protocole, 

CONSIDERANT que l'Accord d'Association est entré en vigueur le 
1er décembre 1964 et qu'en conséquence, les volumes des contin
gents à ouvrir pour le restant de l'année civile en cours sont 
fixés par le Protocole à un douzième des volumes annuels, le 
Conseil d'Association pouvant néanmoins augmenter les quantités 
ainsi prévues pour tenir compte du caractère saisonnier des 
exportations des produits en cause, 

CONSIDERANT que, compte tenu des statistiques disponibles, il 
convient d'affecter les contingents tarifaires ouverts pour le mois 
de décembre 1964 d'un coefficient d'augmentation saisonnière, 

Annexe III 
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Article unique 

Les Etats membres de la Communauté ouvrent à la Turquie, 
au titre de l'année 1964, les contingents tarifaires ci-après 

a) 24.01 - Tabacs bruts ou non fabriqués; déchets de tabac : 

Union éëonomique belgo-luxembourgeoise 
République fédérale d'Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 

795 tonnes 
2.450 tonnes 
1.680 tonnes 

500 tonnes 
310 tonnes 

b) ex 08.04 - Raisins secs (présentés en emballages d'un 
contenu de 15 kg ou moins) : 

Union économique belgo-luxembourgeoise 1.350 tonnes 
République fédérale d'Allemagne 5.300 tonnes 
France 1.100 tonnes 
Italie 3.800 tonnes 
Pays-Bas 3.700 tonnes 

c) ex 08.03 - Figues sèches (présentées en emballages d'un 
contenu de 15 kg ou moins) : 

Union économique belgo-luxembourgeoise 
République fédérale d'Allemagne 
France 
Pays-Bas 

730 tonnes 
4.205 tonnes 
2. 500 tonnes 

150 tonnes 

Annexe III 
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d) ex 08.05 - Fruits à coques frais oü secs, même sans 
leurs coques ou décortiqués : noisettes 

Union économique belge-luxembourgeoise 
République fédérale d'Allemagne 

255 tonnes 
9. 320 tonnes 

835 tonnes 
405 tonnes 

France 
Pays-Bas 

Fait à Bruxelles, le 1er décembre 1964 

Par le Conseil d'Association 

Les Secrétaires Le Président 

A. DUBOIS I. BIRSEL K. SCHMUECKER 

Annexe III 



DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 1/65 

relative à la Cocrmission parlementaire d'Association 
C.E.E._- TURQUIE 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU l'Accord créant une Association entre la Co~unauté 
Economique Européenne et la Turquie et notanoent eon article 27, 

VU la résolution de l'Assemblée Parlementaire Européenne en 
date du 14 mai 1965 sur la création d'une Connission parle
mentaire d'Association, 

VU les décisions de l'Assemblée Nationale de Turquie et du 
Sénat turc en date respectivement du 22 juin et du 
14 juillet 1965 sur la création d'une Coooission parlemen
taire d'Association, 

CONSIDERANT qu'il convient de prendre toutes oesures utiles 
afin de faciliter la coopération et les contacts néoessaires 
entre l'Assemblée Parlementaire Européenne et la Grande 
Assemblée Nationale de Turquie, 

Article 1er 

Il est créé une Co~ission parleoentaire d'Association 
composée de quinze oembres de la Grande Asseoblée Nationale de 
Turquie et de quinze meobres de l'Asseoblée Parleoentaire 
Européenne • 

13 
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Article 2 · 

Le Conseil d'Association présentera chaque année à la 
Co~ission parleoentaire d'Association un rapport d'activité 
en vue de faciliter les travaux de celle-ci. 

Les Secrétaires 

I. l3IRSEL A. DUBOIS 

Fait à Bruxelles, le 17 septeobre 1965 

Par le Conseil d'Association 
Le Président 

O. GOIŒEN 

ANNEXE III 



DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION no 2/65. 

relative à l'augmentation du volume des contingents tarifaires 

visé à l'article 2 du Protocole provisoire 

annexé à l'Accord d'Ankara 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'hccord créant una Association entre la Communauté Economique 

Européenne et la Turquie et notamment l'article 4 du Protocole 
provisoire annexé à cet Accord, 

considérant qu'à partir de la deuxième année qui suit l'entrée 
en vigueur de l'Accord d'Ankara, le ·conseil d'Association peut 

augmenter le volume des contingents tarifaires prévu à l'ar
ticle 2 du Protocole provisoire annexé à cet Accord ; 

ANNEXE III 
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DECIDE 

Article unique 

A partir du 1er janvier 1966, le volume des contingents 

tarifaires prévus à l'article 2 du Protocole provtsoire est, 

pour les Etats membres indiqués au tableau ci-dessous et en ce 

qui concerne le tabac, les raisins secs et les figues sèches, 
porté au niveau figurant audit tableau : 

- 24.01 - Tabacs bruts ou non fabriqués ; déchets de tabac : 

Union économique belgo-luxembourgeoise 

Allemagne 

Pays-Bns 

1.375 tonnes 

7.500 tonnes 
690 tonnes 

- ex 08.04 - Raisins secs (présentés en emballages d'un contenu 

de 15 kg ou moins) 

Union économique belgo-luxombourgeoise 3.575 tonnes 

Allemagne 10.725 tonnes 

Frence 3.080 ton..'rles 

Italie 8.470 tonnes 

Pnys-Bas 7.150 tonnes 

ANNEXE III 



- ex 08.03 - Figues sèches (présentées en emballages d'un contenu 

de 15 kg ou moins): 

Union économique belgo-luxembourgeoise 

Allemagne 
924 tonnes 

5.500 tonnes 

7.700 tonnes 
176 tonnes 

France 
Pays-Bas 

Fait à Bruxelles. le 20 décembre 1965 

Par le Conseil d'Association 

Le Président 

A. VENTURINI 

Les Secrétaires 

A. DUBOIS I. BIRSEL 

17 

ANNEXE III 



18 

RECOL~DATION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 1/64 

adressée à la Turquie et aux Etats membres de la Communauté 
en vertu des articles 22 de l'Accord d'Association 

et 2 du Protocole provisoire 
au sujet du certificat de circulation 

en vue du fonctionnement du régime 
des échanges préférentiels de marchandises 

dans le cadre de l'Association 

Dès l'entrée en vigueur de l'Accord créant une Asso
ciation entre la Communauté Economique ~opéenne et la 
Turquie, les Etats membres de la Communauté ouvrent des 
contingents tarifaires pour leurs importations des produits 
énumérés à l'article 2 du Protocole provisoire annexé à 
l'Accord, pour autant que ces produits soient originaires 
et en provenance de la Turquie. Il est de l'intér~t du 
fonctionnement du régime d'échanges qui découle de ces con
tingents, que le contrôle de l'origine et de la provenance 
des produits en question par les autorités des Etats membres 
soit effectué de façon efficace et uniforme. 

L'utilisation d'un certificat de circulation propre au 
trafic préférentiel de ces produits dans le·cadre de l'Asso
ciation et s'inspirant des pratiques suivies au sein de la 
Communauté, serait de nature à contribuer à la réalisation 
de cet objectif. 

A~~exe III 



Pour ces motifs, et en vertu des articles 22 de 
l'Accord d'Association et 2 du Protocole provisoire, 

19 

le Conseil d'Association recommande aux Gouvernements 
de la Turquie et des Etats membres de la Communauté de 
prendre les dispositions nécessaires pour que le trafic 
préférentiel de marchandises entre la Turquie et les 
Etats membres soit effectué, dès l'entrée en vigueur 
de l'Accord d'Association, mais sous réserve des certi
ficats délivrés par les autorités compétentes avant 
cette date, sous la couverture du certificat de circu
lation qui est annexé à la présente recommandation et 
qui en fait partie intégrante. 

Fait à Bruxelles, le 1er décembre 1964 

Par le Conseil d'Association 

Les Secrétaires Le Président 

A. DUBOIS J. BIRSEL K. SCHMUECKER 

Annexe III 
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I. Conditions de délivrance du certificat de circulation 

Peuvent donner lieu au visa d'un certificat de circu
lation les produits originaires de la Turquie susceptibles 
de bénéficier, à l'importation dans la Communauté Economique 
Européenne, d'un contingent tarifaire en vertu du Protocole 
provisoire annexé à l'Accord d'Ankara. 

Les autorités douanières turques refusent leur visa 
lorsqu'il n'est pas établi à leur satisfaction que les mar
chandises sont exportées à destination d'un Etat membre de 
la Communauté Economique Européenne. 

II. Règles à observer pour l'établir 

1. Le certificat de circulation est rédigé dans l'une des 
langues officielles de la Communauté Economique Européenne. 

2. Le certificat de circulation est établi à la machine à 

écrire ou à la main; dans ce dernier cas, il doit être rempli 
à l'encre, en lettres majuscule. Il ne doit comporter ni 
grattages, ni surcharges. Les modifications qui y sont ap
portées doivent être effectuées en biffant les indications 
erronées et en ajoutant, le cas échéant, les indications 
voulues. Toute modification ainsi opérée doit être approuvée 
par son·auteur et visée par les autorités douanières. 

3. Les espaces non utilisés de 1·a case destinée à la 
désignation des marchandises doivent être barrés, de façon 
à rendre impossible toute adjonction ultérieure. 

Annexe III 



JE SOUSSIGNE 

ASSOCIATION C.E.E.-TURQUIE 

CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES 

DECLARATION DE L'EXPORTATEUR 

"ê~~~·;t·p~é~~~:·~~·~;i;~~-~~~i;ï;:·~d;;~;;·~~~pièt;· 
de l'exportateur) . 

21 

...................... exportateur des marchandises décrites 
ci-après : 

COLIS (1) Poids brut 
01) (kg) 
~~ Marquee Nombre DESIGNATION DES MARCHANDISES ou autre 
s~ et ·et mesure :;10 
12;· numéros nature (hl, m3, etc.) 'tl 

1 2 3 4 5 

Nombre de colis (total) (col.3) ............................ ) en toutes 
et quantités totales (col. 5) .... ~ ........................ ) lettres 

DECLARE que ces marchandises sont 
originaires de la Turquie et sont VISA DE LA DOUANE 

exportées à destination de : Déclaration certifiée conforme : 
Document d'exportation n° ...... . 

(Etat 
. . . . . . . . du ............................. membre de la C.E.E.) 

Bureau de douane de ............ 
Cachet 

Fait à •••••••••••• t le .... du Le •••••••••••• 19 •• 
(Signature de l'exportateur) Bureau (Signature du fonction-

naire) 

(1) Pour les marchandises en vrac, mentionner, selon le cas, le nom du 
bateau, le numéro du wagon ou du camion. 

Annexe III 
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III. Portée du certificat 

Sur présentation du certificat de circulation, les 
marchandises qui y sont décrites seront imputées sur le 
contingent tarifaire prévu à leur égard. Pour les mar
chandises dont le transport s'est effectué avec emprunt 
du territoire d'un ou de plusieurs pays tiers à l'Asso
ciation, l'imputation sur le contingent tarifaire ne peut 
intervenir qu'à condition que la durée du séjour n'ait pas 
dépassé le temps nécessaire à la traversée du territoire 
ou, en cas de changement du moyen de transport, au trans
bordement. 

IV. Délai de présentation 

Le certificat de circulation doit être produit dans le 
délai de deux mois, à compter de la date de son visa,_ au 
bureau de douane de l'Etat membre d'importation où la mar
chandise est présentée. 
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